
LA PLUME D’OR : concoursdlf.gangloff@free.fr
sous le patronage de Madame Jacky Deromedi,

sénateur représentant les Français établis hors de France,
l’association Défense de la langue française

propose, depuis 2000, un concours aux étudiants des Alliances françaises.

RÈGLEMENT DU CONCOURS
Pour qui ?
Ce concours de langue française est destiné aux étudiants des Alliances françaises,
de nationalité étrangère (au minimum niveau A2).
Quand ?
L'épreuve (durée : 2 heures) aura lieu le mercredi 21 mars 2018.
Où ?
Dans les locaux de chaque Alliance française, sous la surveillance d’un professeur
et sous la responsabilité du directeur de l’Alliance.
Sujet du concours :
Le sujet sera envoyé aux Alliances inscrites, qui en photocopieront un exemplaire
par candidat.
Qui corrige le concours ?
Les professeurs de l’Alliance locale corrigeront la première partie sur 60,
conformément au corrigé envoyé.
Le directeur fera parvenir par la poste ou par la valise diplomatique les 3 meilleures
copies à Mme J. Deromedi, au Sénat à Paris (adresse ci-dessous).
La seconde partie, expression écrite notée sur 40, sera corrigée par le jury de DLF.
Il n’y aura aucune communication des copies corrigées.
Lauréats et récompenses :
100 lauréats. Le premier est invité à Paris, en partenariat avec Air France pour le
billet d’avion : cf. site de DLF : www.langue-francaise.org. Les 99 suivants reçoivent
un diplôme. Des diplômes d’encouragement sont également décernés.


